
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 20.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Zivildienst und Dienstverweigerung
Akteure Gross, Andreas (sp/ps, ZH) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Füzesséry, Alexandre
Hirter, Hans
Terribilini, Serge

Bevorzugte Zitierweise

Füzesséry, Alexandre; Hirter, Hans; Terribilini, Serge 2024. Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik: Zivildienst und Dienstverweigerung, 1994 - 1997. Bern: Année
Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 20.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Landesverteidigung
1Zivildienst und Dienstverweigerung

3Parteien, Verbände und Interessengruppen
3Verbände

3Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee

GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Zivildienst und Dienstverweigerung

Co-fondateur du GSsA, le conseiller national Andreas Gross (ps, ZH) a proposé de
modifier la stratégie des opposants à l'armée en adoptant une attitude plus réformiste
que strictement abolitionniste. Il a ainsi envisagé le lancement d'une initiative
populaire ayant pour but de laisser les citoyens libres de s'engager dans l'armée et la
protection civile ou de participer à d'autres tâches telles que l'aide en cas de
catastrophe, l'aide au Tiers-Monde, la protection de la nature, les services sociaux,
etc. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a adopté à une majorité confortable la loi sur le service civil. La
majorité des députés a en effet estimé qu'il était temps – 92 ans après la première
pétition à ce sujet et trois ans après l'adoption par le peuple du mandat
constitutionnel – de décriminaliser l'objection de conscience, mettant ainsi fin à un
des particularismes helvétiques. Le projet du Conseil fédéral a été globalement adopté
sans grandes modifications, même si les points fondamentaux de la loi, à savoir les
articles ayant trait aux critères d'admission, à la durée du service civil ainsi qu'à la
procédure d'admission, ont été à l'origine de vives discussions de la part tant de ceux
qui estimaient la loi trop libérale que de ceux pour qui celle-ci instaurait un simulacre
de service civil. Ainsi, au sujet de la question concernant les motifs invocables pour
refuser de servir, l'aile droite de la grande Chambre (UDC, DS, PL, et la plupart des
radicaux) a vivement critiqué le fait que le projet gouvernemental prévoie que tout
conflit de conscience, qu'il soit d'origine religieuse, éthique ou politique, puisse
justifier le refus de servir s'il est allégué de manière crédible. Estimant que cette
conception libérale permettait à tout un chacun de se prévaloir d'un conflit de
conscience et qu'elle faisait, par conséquent, courir le risque que des milliers de jeunes
se détournent de leur devoir militaire, les députés bourgeois ont proposé de revenir
aux conditions énoncées par la loi Barras, qui ne reconnaît le statut d'objecteurs de
conscience qu'à ceux dont les motivations ne sont pas «entachées» de considérations
politiques. La proposition fut cependant rejetée par une alliance de la gauche, des
écologistes, des indépendants et des démocrates-chrétiens, qui ont souligné qu'on ne
pouvait distinguer les motifs éthiques de ceux politiques, ces derniers comprenant une
dimension morale évidente.
Au sujet de la durée du service civil (1.5 fois celle du service militaire pour les soldats), la
loi n'apportant aucune modification par rapport à la situation en vigueur, les attaques
sont venues de la gauche et des écologistes. Estimant qu'une telle durée réintroduisait
par la bande un élément punitif – ce qui allait à l'encontre du but principal de cette loi,
à savoir la dépénalisation de l'objection de conscience – les députés écologistes et
socialistes ont proposé d'abaisser le coefficient de 1.5 à 1.3, voire à 1.2. La majorité de la
Chambre du peuple a néanmoins estimé que le coefficient proposé par la loi se
justifiait, référence faite au moins grand confort de la vie en caserne. Elle a en outre
fait valoir que la plus grande durée du service civil constituait une preuve par l'acte de
l'authenticité de l'objection de conscience, preuve rendue d'autant plus nécessaire du
fait de l'assouplissement des critères. 
Le troisième pilier de la loi, celui concernant la procédure d'admission et prévoyant
que les demandes seraient traitées par une commission civile, n'a pas fait, dans son
principe, l'objet de discussions. La question du caractère obligatoire de l'audition
devant cette commission fut en revanche débattu, certains députés bourgeois voulant
supprimer de la loi la possibilité, certes exceptionnelle, de ne pas avoir à passer un
examen de conscience, alors que d'autres, à l'image du socialiste Gross (ZH), voulaient
supprimer toute audition. A ce sujet également, c'est la voie médiane proposée par le
Conseil fédéral qui l'a emporté. Aussi, la seule modification relativement importante
apportée par la Chambre du peuple a porté sur la possibilité de pouvoir effectuer son
service civil à l'étranger. Craignant l'attrait d'«un service sous les palmiers», la majorité
bourgeoise du Conseil national a en effet décidé de souligner, sur proposition de sa
commission, le caractère exceptionnel de cette opportunité. Elle a en revanche rejeté
une proposition Fehr (udc, ZH) visant à supprimer toute possibilité de service à
l'étranger ainsi qu'une proposition Tschuppert (pdc, LU) demandant de limiter cette
possibilité à l'aide en cas de catastrophe. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Le GSsA a décidé de préparer une nouvelle initiative populaire sur la suppression de
l'armée. La décision définitive quant à son lancement sera prise en mars 1996. Il a
également été question au sein du mouvement de proposer une initiative prévoyant
l'abolition de l'obligation de servir. Par ailleurs, pour ce mouvement, l'année 1995 a été
marquée par un débat important entre les différentes tendances, trahissant une
certaine crise d'identité due notamment aux réformes de l'armée ainsi qu'à un
désintérêt dans l'opinion publique pour la problématique pacifiste. Une aile plus
réformiste, emmenée par le conseiller national et cofondateur du mouvement Andreas
Gross (ps, ZH), a notamment critiqué la «fuite en avant» à laquelle le GSsA succombait
en voulant soumettre aux citoyens de nouvelles initiatives. Selon Gross, ces dernières –
outre de n'avoir que peu de chances de rencontrer un grand succès en votation
populaire – ne pouvaient constituer la raison d'être du GSsA. Ce dernier devrait plutôt
prendre de la distance par rapport à l'action politique directe et réorienter son
engagement sur les questions de politique de paix au niveau européen ainsi que sur
celles des droits populaires. A cette tendance réformiste s'est opposée une fraction
plus radicale, à majorité romande, pour laquelle soumettre de nouvelles initiatives à
l'approbation populaire n'était pas incompatible avec ce travail de réflexion. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

L'assemblée générale du GSsA a décidé de lancer une nouvelle initiative exigeant
l'abolition de l'armée. Outre la suppression des forces armées, l'initiative exige que les
tâches civiles exercées par celles-ci depuis quelques années soient poursuivies par les
autorités civiles. La décision de lancer à nouveau une telle initiative – soutenue
principalement par les militants les plus jeunes ainsi que par les représentants
romands – fut vivement critiquée par le conseiller national socialiste zurichois et
cofondateur du mouvement Andreas Gross, lequel a menacé de quitter le GSsA. Pour ce
dernier, l'échec très probable en votation populaire de cette initiative aurait pour
conséquence une relégitimation de l'armée. Selon le député socialiste, le GSsA devrait
plutôt centrer son action sur les questions de la globalisation des marchés et de
l'impuissance du politique face à l'économie ainsi que sur celles relatives à la
promotion de la paix et aux droits populaires. Outre le lancement de cette initiative, le
GSsA a par ailleurs approuvé le principe du lancement d'une seconde initiative visant à
instaurer un service en faveur de la paix eurocompatible. Ce dernier devrait permettre
aux jeunes qui le désirent de s'engager dans des missions à caractère humanitaire et
social (protection des droits de l'homme, aide à la reconstruction, surveillance
d'élections). Aussi longtemps que l'armée perdurera, ce service de paix devrait de plus
pouvoir être librement choisi en lieu et place des devoirs militaires. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.11.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Confirmant une première décision prise l'année précédente, le GSsA a décidé de
lancer deux nouvelles initiatives sur la question de la défense nationale. Intitulée «Pour
une politique de sécurité crédible et une Suisse sans armée», la première initiative
demande, à l'instar de celle refusée en 1989 par 64% des votants, l'abolition, après une
période transitoire de 10 ans, de l'ensemble  des forces armées. Les activités civiles
développées par celles-ci ces dernières années devront par ailleurs être poursuivies
par les autorités civiles. Toute participation pendant la période transitoire à des
activités militaires de maintien de la paix devra en outre être obligatoirement soumise à
l'approbation populaire. Dénommée «La solidarité crée la sécurité: pour un service civil
volontaire pour la paix», la seconde initiative réclame la création d'un service
contribuant à maîtriser les situations conflictuelles en Suisse et à l'étranger. Chaque
personne devrait pouvoir suivre gratuitement une formation visant à développer le
savoir et la pratique nécessaires au règlement pacifique des conflits. Basé sur le
volontariat, ce service civil pour la paix est censé se substituer au service militaire.
Conformément à ce qu'il avait déclaré lors des assemblées précédentes du GSsA, le
conseiller national socialiste Andreas Gross (ZH), co-fondateur du mouvement, a fait
part, le jour même de l'annonce du lancement des deux initiatives, de sa démission
avec effet immédiat. Opposé au lancement de ces nouvelles initiatives pour des raisons
tant tactiques que de principe, le parlementaire zurichois a ainsi fait savoir qu'il ne
voulait pas assumer ce qu'il considérait être une grave erreur politique. Outre de
n'avoir aucune chance d'obtenir en votation populaire un résultat semblable à celui de
1989, ces initiatives ne pouvaient à ses yeux que pousser dans les bras des
isolationnistes certains milieux sur le point pourtant de réviser leurs opinions
conservatrices en la matière. Les initiants se trompaient par ailleurs de cible dans la
mesure où ce n'était plus l'armée, mais l'économie qui incarnait la violence aujourd'hui.
A ces critiques dénonçant l'anachronisme de leur combat, les initiants ont répondu que
leur démarche avait pour but de remettre sur la place publique la question militaire et

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.11.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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de susciter la discussion sur les très importants projets de réforme actuellement en
élaboration. De l'avis de nombreux commentateurs, le départ du conseiller national
ainsi que le très improbable soutien du parti socialiste aux deux initiatives pourraient
signifier des lendemains très difficiles pour le mouvement pacifiste, certains prédisant
même sa disparition à terme. 5

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

Die Gruppe für eine Schweiz ohne Armee (GSoA) beschloss, einen neuen Anlauf zur
Erreichung ihres Ziels einer Auflösung der Armee zu unternehmen. Ende März fällte sie
an einer Vollversammlung mit 60:8 Stimmen den Grundsatzentscheid, die Lancierung
von zwei neuen Volksinitiativen in Angriff zu nehmen. Die erste will die bewaffnete
Landesverteidigung abschaffen und Aktionen der zivilen Friedenssicherung im In- und
Ausland fördern. Die zweite will auf freiwilliger Grundlage einen Zivildienst für
unterschiedliche Einsätze errichten. Diesem Entscheid vorangegangen war eine
Kontroverse zwischen vorwiegend, aber nicht nur jüngeren Aktivisten und prominenten
Gründungsmitgliedern der GSoA (unter anderem Nationalrat Andreas Gross, sp, ZH).
Letztere hatten sich gegen diese Initiativen ausgesprochen, da ihrer Meinung nach die
Bedeutung der Armee ohnehin stark am schwinden ist, und diese Vorstösse eine
Gegenbewegung bei den Armeebefürwortern auslösen könnten, welche diesen
Erosionsprozess verlangsamen würde. Die beiden Initiativen sind im Berichtsjahr noch
nicht lanciert worden. 6

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 30.03.1996
HANS HIRTER

1) Presse du 12.3.94.
2) BO CN, 1995, p. 617 ss.; BO CN, 1995, p. 718 s.; BO CN, 1995, p. 721 s.; BO CN, 1995, p. 745 s.; Presse du 16.3.95.
3) JdG et NZZ, 3.8.95; Blick, 21.3.95; TA, 27.3.95.
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5) Presse du 24.11.97.
6) MOMA (1995) Nr. 12; MOMA (1996) Nr. 2, Nr. 3, Nr, 5 und Nr. 6; TA, 1.4.96
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